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Avec ce premier numéro du P’tit Noaillannais de 2022, je vous 

présente à toutes et à tous mes meilleurs vœux pour cette                

nouvelle année, placée sous le signe de la réussite, du lien fami-

lial, et surtout de la santé. Nous en avons bien    besoin, 2022 

débute en effet comme s’est achevée 2021, dans la gestion d’une 

crise sanitaire mondiale qui porte un coup au moral, à la liberté 

d’agir et de faire, et qui nous rend tous impatients de revenir à 

une situation normale. Il est cependant primordial de nous impliquer, toutes 

et tous, dans le respect des gestes barrières et des normes sanitaires afin d’en 

venir à bout. Espérons que la fin de cette pandémie soit proche. 

La situation rend effectivement plus difficile l’action municipale mais n’a              

cependant pas amoindri notre volonté de mener notre programme, de pour-

suivre notre accompagnement auprès des Noaillannaises et des Noaillannais, 

auprès des personnes âgées, de soutenir l’action des associations qui, elles 

aussi, tentent de maintenir la vie, le lien social à travers leurs activités, et de 

participer ainsi au dynamisme de la commune. Merci à toutes et à tous. A 

l’école également qui, malgré le contexte sanitaire, tente d’accueillir les               

enfants dans les meilleures conditions possibles, en appliquant le protocole 

sanitaire souvent changeant. A ce titre, je remercie l’équipe éducative, les 

agents mobilisés ainsi que les parents d’élèves qui ensemble, participent au 

maintien de l’activité de l’école. 

Cette année 2022 sera donc l’occasion pour l’équipe municipale de dévelop-

per plusieurs projets. D’abord l’achèvement de l’un d’eux, le local d’héberge-

ment d’urgence à l’ancienne mairie, permis grâce au soutien financier du            

Département Gironde. Les derniers travaux sont en cours, il devrait être              

opérationnel d’ici quelques semaines et permettre d’offrir un hébergement 

d’urgence pour des personnes en situation difficile. L’autre principal chantier 

est l’étude menée pour la création d’un « Habitat des Possibles », maison            

alternative aux maisons de retraites, pour nos seniors. Nous pensons effecti-

vement, et c’était l’un de nos engagements municipaux, que le maintien à 

domicile ou, en tous les cas d’une autonomie, permet de mieux vieillir, de 

rester en contact avec ses proches, avec son village et son environnement. Ce 

projet, pour aboutir, aura besoin de votre participation. Aussi, vous trouverez 

en page 5 de ce bulletin les informations sur les prochaines réunions faisant 

appel aux bonnes volontés. 

L’action municipale s’articule également autour de la gestion quotidienne des 

affaires locales, et intercommunales. Le grand chantier du PLUi devrait s’ache-

ver par sa mise en application dans le courant de l’année. La prochaine étape 

étant l’enquête publique dont les dates et heures de permanences vous             

seront communiquées dès réception en mairie. L’action municipale, c’est aussi 

l’aide apportée aux porteurs de projets tel M. BOURDI, cultivateur en                    

permaculture, dont vous trouverez le portrait en page 3. 

Je terminerai cet édito en rendant une nouvelle fois hommage à Michel         

LAGOFUN, ancien Président du Foyer Rural, instigateur des Floralies, élu sur 

plusieurs mandats en tant qu’adjoint au Maire et Premier Adjoint au dernier 

mandat municipal. Il nous a quittés début novembre et toutes nos pensées 

vont vers lui. Son nom restera toujours lié à la commune qui lui doit                       

beaucoup, et aux projets municipaux passés et à venir. 

Je vous souhaite une bonne lecture. 
Bernadette SORE-NOËL 

Maire de Noaillan 

La Boîte à Lire est un espace libre de            
dépose et de prise de documents par et 
pour tous les habitants de Noaillan. Sur 
cette idée d’échange des savoirs ou de 
partage de passions, après celle située                 
devant la bibliothèque, l’association                  
AMI-MOT a installé une nouvelle « Boîte à 
Lire » route de Targos.  
Vous pouvez vous servir librement,                    
prendre votre temps pour Lire, Ecouter, 
Voir ce que vous avez emporté...le rappor-
ter ou même le garder, et en apporter 
d’autres. Vous pouvez donner des CD, 
DVD, revues, livre… qui permettent de                
passer un bon moment, de rêver…        
S’ils dorment chez vous, n’hésitez pas à en 
faire profiter d’autres en les déposant 
dans cette boîte. 
 

La Boîte à Lire, un service pour tous ! 

UNE NOUVELLE BOÎTE À LIRE  
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LA MICRO-FERME EN PERMACULTURE DE PATRICK BOURDI 

Rapidement, quand on découvre l’univers de Patrick BOURDI, on entrevoit                    
l’attachement profond au terroir local, à son histoire, à la biodiversité de cette              
nature qui entoure Noaillan. 
 
Sur 2 hectares, 2500 mètres carrés sont actuellement reconvertis à la permaculture. 
Vous y trouverez des centaines de variétés de fruits, herbes et légumes anciens et               
oubliés, ainsi que toutes sortes de fleurs. Une façon intelligente de pratiquer l’agricul-
ture tant dans la démarche paysanne, entrepreneuriale que culturelle.  
Sur cette friche, il découvre une veine argileuse et un terrain très sableux qui ne                 
retient pas l’eau, mais il sait que les années de repos de cette bande de terre ont         
permis de commencer à régénérer celui-ci. Il sait également qu’il lui faudra                 
encore beaucoup de temps pour finaliser son projet. 
 
La micro-ferme située au lieu-dit Cubian, c’est l’aventure de Patrick BOURDI, un 
homme très accueillant de 58 ans. Jeune, il était électricien et son dernier travail était 
moniteur d’atelier dans un ESAT ou, avec son B.T.S viticulture - œnologie, il apprenait 
aux élèves à travailler la vigne. Originaire du Lot-et-Garonne, il arrive à l’âge de 5 ans 
en Gironde, et aujourd’hui il a « à cœur » d’accueillir ses clients pour partager avec 
eux la passion de son métier, et les résultats de son travail. 
La permaculture, c’est avant tout une philosophie de vie : expérimenter,                     
interroger, observer, noter, apprendre de ses erreurs et partager son savoir. 
Patrick a expérimenté la plantation de pomme de terre sous le foin ; Cette                       
méthode lui a permis d’atteindre son objectif : une réduction du temps de travail, 
une économie d’eau, une fertilité du sol et des récoltes plus faciles (il suffit                
d’ouvrir le paillage, à la main). 
 
Pour l’arrosage, il utilise un forage et des capteurs d’eau de pluie ; Pour son               
électricité, il utilise des panneaux solaires.  
Cet amoureux de la nature est ainsi, totalement autonome. 
Sa clientèle est locale, il livre également à domicile les personnes âgées. 
Alors plus d’hésitation, allez découvrir l’univers de Patrick…. 

Pour le contacter : 

 : 06 28 04 93 00 

@ : p.bourdi@free.fr 

 : 2 lieu-dit Cubian – 33730 Noaillan 

LA CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE : UNE CÉRÉMONIE INTERGÉNÉRATIONNELLE  
 

11 Novembre 1918 : Fin de la Première Guerre Mondiale, dite « La Grande Guerre ». Les soldats 
s’étant battus pour notre pays, peuvent rentrer chez eux la tête haute, la guerre est gagnée…              
Toutefois, il est important de ne rien oublier de notre histoire et de rendre hommage, à ces                
combattants « MORTS POUR LA FRANCE ». 
 
Cette cérémonie du 11 Novembre fût particulièrement émouvante, tant par ses actions que par 
son intergénération. Menée par Madame Le Maire, Monsieur Le 1er Adjoint et le Porteur de                 
Drapeau Monsieur Denis ALPHA, celle-ci se déroula de la façon suivante : 
 Dépôt au pied du monument aux morts des gerbes du Conseil Municipal, de Madame la 
Sénatrice Laurence HARRIBEY présente à la cérémonie, de Madame la Députée de la Gironde           
Sophie METTE, des enfants de la commune et de Association Sportive Villandraut Préchac (ASVP).  
 Lecture du texte officiel suivie d’une minute de silence.  
 Le Chant de « La Marseillaise ». 
 Récitation des élèves de CM2, qui ont livré à plusieurs voix le poème « LIBERTÉ » de Paul 
ELUARD, écrit en 1942 pendant la 2nde Guerre. 
 Remerciements de Madame Le Maire envers les personnes présentes. 
 
La cérémonie s’est terminée dans la Salle de l’Ancienne Mairie devant une exposition de dessins 
et textes explicites sur la Guerre, réalisés par les élèves de la Directrice de l’école, Madame              
GENET, que nous remercions grandement pour leur participation et autour du verre de l’amitié 
offert par la Municipalité.  



4 ENVIRONNEMENT 

LE PÈRE NOËL S’EST TROMPÉ DE CHEMINÉES : VOICI DES CADEAUX DONT PERSONNE NE VEUT 

A notre grand regret, cela n’est pas le 
premier article sur les dépôts sauvages 
que nous sommes obligés d’écrire… 

Nous tenons, une fois de plus, à vous 
montrer par ces quelques photos, les 

containers et mêmes nos milieux ruraux, envahis 
par les déchets qui, normalement, doivent être dé-
posés à la déchetterie. 

La Municipalité vous rappelle que ces actes illégaux 
provoquent des nuisances visuelles et olfactives 
pour tous, qu’ils pèsent sur le budget de la                     
commune (donc sur chacun des habitants) et sont 
devenus passibles d’une amende d’un montant de 
150 € (montant fixé par délibération du Conseil 
Municipal du 21/07/2020). 

 

Nous vous remercions de votre compréhension et 
nous comptons sur votre vigilance et votre civisme.  

 

 

Noaillan s’associe au partenariat, qui existe 
depuis peu, entre l’Association des Maires / 

des Maires Ruraux de Gironde (AMG) et Orange.  Celui-ci 
consiste à récupérer les Mobiles et accessoires usagés 
afin de les recycler de la façon suivante : 

 

- Les Mobiles en état de marche seront testés, recondi-
tionnés et revendus dans des pays émergents.  

- L’intégralité des bénéfices sera reversée par Orange à 
Emmaüs International. 

- Les Mobiles qui ne fonctionnent plus seront recyclés 
par les  Ateliers du Bocage dans les Deux-Sèvres.  

 

Les matières dangereuses seront traitées et les métaux 
récupérés pour être réutilisés comme matière première. 

Alors, répondez à l’appel et transférez-nous vos mobiles 
et accessoires usagés, dans la boîte de collecte prévue à 
cet effet à la Mairie… 

Le recyclage malin :    

La boîte de recyclage sera installée dans le hall de la mairie 

Notre commune n’est pas une déchetterie !!!  

NOTRE PLANÈTE : NOTRE RESPONSABILITÉ 
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NOAILLAN LANCE UN PROJET D’HABITAT PARTAGÉ POUR RETRAITÉS ! 

Un projet dans votre avancée en âge ???  
Vos proches aussi ??? 

Une envie de vivre dans un habitat qui 
vous correspond ??? 

Ça va peut-être, être possible… 

 

En partenariat avec Habitats des                    
possibles, la commune de NOAILLAN 
débute un projet d’habitat partagé et 
participatif pour les retraités ruraux.  

 

Ce projet sera conçu en concertation 
avec les habitants du territoire. 

Pour plus d’informations ou si                 
besoin d’être véhiculé, contactez : 

 

La Mairie au 05.56.25.35.08  

ou par mail contact@noaillan.fr 

Vous êtes curieux ? 

Venez découvrir les alternatives d’habitats               
existantes  

lors d’un Ciné-Débat : 

 

Le Lundi 14 Mars 2022 à 15h 

à la Salle des Fêtes de la Commune 

Venez aussi donner votre avis lors de  

La Réunion de concertation : 

 

Le Vendredi 29 Mars 2022 à 10 h 

à la Salle des Fêtes de la Commune 

Depuis 2016, de nombreuses démarches administratives sont accessibles en ligne, pour permettre aux         

usagers d’accéder au service public de manière rapide et simplifiée, avec les mêmes garanties de réception 

et de prise en compte de leur dossier. Depuis le 1er janvier 2022, ce service s’applique également aux demandes 

d’autorisation d’urbanisme. Un portail dédié est accessible via le lien suivant :   

https://gnau10.operis.fr/sudgironde gnau #/ ou via le QR code  ci-contre.  

Ce lien vous permettra désormais de déposer vos demandes d’autorisation d’urbanisme (création 

d’un compte nécessaire) : certificats d’urbanisme, déclarations préalables, permis de construire etc., 

de même que consulter le zonage et le règlement du PLU.  

Le dépôt physique en mairie reste bien entendu possible. 

PORTAIL NUMÉRIQUE DES AUTORISATIONS D’URBANISME 

 
TRAVAUX PIQUE ESTROUN 

Les travaux en charge de la commune, de notre fossé PIQUE ESTROUN, sont terminés. 
Les constats de curage à effectuer par les  différents riverains seront faits en ce début d'année 
2022. 

Merci à tous pour votre coopération et espérant ainsi que les désagréments rencontrés lors des 
inondations soient évités. 

SOCIAL 

mailto:contact@noaillan.fr
https://gnau10.operis.fr/sudgironde/gnau/#/
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DES SPECTACLES DE FIN D’ANNÉE SOUS L’EMPRISE DE LA COVID 19… MAIS QUAND MÊME RÉUSSIS !!! 

Cette année encore, difficile de passer à travers cette pandémie qui ne cesse d’être présente et d’accroître… 

Toutefois, le spectacle de l’école ainsi que le repas des aînés ont été maintenus avec, bien évidemment, le respect des                    
protocoles et des gestes barrières. Au programme : animations, repas, magie, rires et applaudissements…en résumé, des                    
moments magiques. 

Le 14 Décembre 2021 : Spectacle de l’Ecole 

Dis Père Noël, je voudrais voir le monde… 

  

En cette période où les vœux se réalisent,           
comment cela pouvait-il en être autrement ??? 

  
Une formule magique, un battement de cils et 
hop, voilà nos petits écoliers propulsés dans un 
tour du monde rempli de magie, avec comme ac-
teurs principaux, Marguerite, le Père Noël et 
comme assistants, des petits lutins, piochés dans 
le jeune public émerveillé par le spectacle. 
  
En ce 14 Décembre 2021, notre Salle des fêtes, le 
temps de 2 représentations, a entendu les rires 
des enfants et a pu remarquer, des étoiles de         
bonheur et de joie dans leurs yeux. 
Un spectacle avec une magie tellement                 
intense, qu’il paraîtrait, que même le vent du Pôle 
Nord aurait soufflé en secret sur notre commune 
afin de réaliser les vœux des petits et des grands… 
  
En même temps, n’est-ce pas ça, la magie de 
Noël… 

Le 19 Décembre 2021 : Repas des aînés  

Cette nouveauté appréciée par nos aînés : 

  

Cette année, la Municipalité et les membres du 
CCAS, ont souhaité offrir à nos aînés, un repas où 
les mots, Rire et Rencontre étaient en vigueur, et 
c’est chose faite… autour d’un déjeuner spectacle. 

  
Rire : Animé par l’Association « Les potes font le 
Jack » de Préchac, le déjeuner fût accompagné de 
sketchs, d’animations, de chansons et des airs 
d’accordéon. Une belle façon de s’évader, de rire 
et d’attendre les plats (c’est cuit ou c’est pas 
cuit ???) 

  
Rencontre : Après avoir orchestré de leurs mains 
de cheffes, tout le repas, de l’apéritif au café, nos 
cantinières, Daniela et Françoise, bien trop                   
souvent dans l’ombre, n’ont pas pu échapper, 
cette fois, à la haie d’honneur, aux applaudisse-
ments et acclamations de tout le monde. 
Une rencontre de goût et des félicitations bien 
méritées, bravo les filles…et encore une fois                
merci. 

LA GRANDE LESSIVE  
Le 14 octobre, l'école a participé à la Grande Lessive : 

Créée en 2006 par la plasticienne Joëlle Gonthier, La Grande Lessive est une mani-
festation culturelle internationale biannuelle qui adopte la forme d’une installa-
tion artistique éphémère faite par tous. 

En reprenant le principe d’étendage du linge comme modalité première d’exposi-
tion, La Grande Lessive propose de développer le lien social grâce à la pratique 
artistique. Sous la forme de plusieurs milliers d’installations simultanées dans le 
monde entier le temps d’une journée il s’agit de rassembler les réalisations et, en 
quelque sorte, les effets d’une famille qui s’ignorait. Depuis sa création, plusieurs 
millions de personnes de tous âges et conditions y ont déjà pris part, dans 100 
pays, sur cinq continents. Deux fois par an, des fils à linge sont tendus à l’exté-
rieur. Le jour de La Grande Lessive, les usagers de ces lieux sont invités à accro-
cher une réalisation (dessin, peinture, collage, photomontage, photographie,        
poésie visuelle, conception numérique...) à deux dimensions à l’aide de pinces à 
linge pour une durée limitée à cette journée. Nul besoin d’être artiste. Cette initia-
tive sollicite la créativité et rassemble les générations. C’est le fait d’agir                         
ensemble, en même temps, en divers lieux, avec des objectifs et des dispositifs 
communs qui composent une œuvre. 

Prochain rendez-vous en mars !  

Merci aux enfants, à toutes les personnes qui ont participé à ce beau projet, aux 
parents pour vos encouragements ! 

    L’équipe enseignante. 



7 JEUX 

LES 7 DIFFÉRENCES 

MOTS CASÉS POUR LES ENFANTS 

4 Lettres 

FETE 

 

5 Lettres 

CŒUR 

 

6 Lettres 

FLECHE 

FLEURS 

 

7 Lettres 

BOUQUET 

CADEAUX 

CUPIDON 

FEVRIER 

 

8 Lettres 

AMOUREUX 

 

9 Lettres 

EMBRASSER 

TENDRESSE 

 

10 Lettres 

ETINCELLES  

                                        

1 2   3 4 5 6   7 8 9   10 11 12 13 14 15 16 17 

Trouvez la place de chacun des mots de la liste puis reportez chaque lettre dans le mot mystère 

 

SAINT-VALENTIN 
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RECETTE  : LES MERVEILLES AU CITRON 

LES ÉVÉNEMENTS  
À VENIR 

 

 

2 AVRIL 2022 : JOURNÉE VERTE 

 

Du 04 au 08 AVRIL 2022 :  

BROYAGE DES VÉGÉTAUX                                              
(au Domaine DUBERNET) 

(Dépôts possibles à partir du 
02/04/2022 au Domaine DUBERNET, 

sur un emplacement délimité) 

Préparation : 

 

 

1. Râper le citron puis récupérer les zestes. 

2. Verser la farine dans un saladier en formant un puit au 
centre. 

3. Ajouter le mélange : les œufs battus, le sucre en 
poudre, les zestes, une pincée de sel et le beurre en 
petits morceaux. 

4. Travailler la pâte pour obtenir une boule, l’envelopper 
et la laisser reposer 1h au réfrigérateur. 

5. Faire chauffer le bain de friture à 170 °. 

6. Etaler la pâte sur une épaisseur de 4 cm. 

7. Découper en losange puis percer un trou d’1 cm au 
centre de chaque beignet. 

8. Plonger 6 par 6 dans l’huile bouillante et faites-les             
dorer 2 à 3 mn par face. 

9. Déposer sur du papier absorbant, 
laisser refroidir. 

10. Saupoudrer de sucre glace. 

 

 

BON APPÉTIT… 

Préparation : 30 min  

Attente au réfrigérateur : 1 h 

Ingrédients pour (6 personnes) : 

 

4 Œufs - 500 g de Farine - 5 cl de Lait - 100 g de Beurre -                
75 g de Sucre en poudre - 10 g de Sucre glace - 1 sachet de 

Levure chimique - 1 Citron - Sel - Huile de friture 

ÉTAT CIVIL 

Tous nos vœux de bonheur ! 

ILS SE SONT UNIS 

M. Dominique François GRECH et Mme Sandrine Emilienne Cécile DUPART 

(16/10/2021) 

ILS NOUS ONT REJOINTS 

Bienvenue à nos petits arrivants ! 

Au cours du dernier trimestre 2021, 7 Noaillannais ont vu le jour. Nous souhaitons 

la bienvenue à Flavio VEYSSIERE (28/08) ; Liya OUAMAR DE GALZAIN (25/09) ; Ilio 

RIDEL BERNIER (29/09) ; Alba, Laure, Marie PONTARI (16/10) ; Esmée, Lili           

QUESNEY (27/10) ; Marco CHAMBORD (27/10) ; Luna, Joy GABARROT (29/10). 

IL NOUS A QUITTÉ 

Qu’il repose en paix 
Michel, Henri LAGOFUN (08/11/2021) 

 

 
 

L’ACTU DU CONSEIL MUNICIPAL  
VUE PAR LES ÉLUS DE NOAILLAN AVEC VOUS !  

 

 

 
 

 

Nous espérons que cette nouvelle année soit celle du retour 
à une vie normale.  

Nous avons tous hâte de voir à nouveau vos visages et vos 
sourires. 

Que 2022 soit l’année du « vivre ensemble », du partage et 
de la convivialité. 

 

Toute l’équipe de « Noaillan avec vous ! » vous souhaite une 
excellente année 2022. 

Sophie, Sandrine, Serge et Vincent. 

inscrivez-vous à notre 
LETTRE D’INFORMATION 
sur noaillanavecvous.fr 

 Noaillanavecvous            https://noaillanavecvous.fr 

https://www.facebook.com/Noaillanavecvous/

